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Les banquiers suisses préparent leur saut
dans le vide
PAR AGATHE DUPARC
ARTICLE PUBLIÉ LE LUNDI 1 DÉCEMBRE 2014

La Suisse s'est engagée à pratiquer, dès 2018,
l'échange automatique de renseignements en matière
fiscale. Cette marche forcée vers l'abandon du
secret bancaire helvétique ouvre un énorme
chantier aux multiples inconnues. Les banquiers
suisses se préparent au grand tournant, multipliant
les discussions informelles, le lobbying et les
conférences. Mediapart a suivi l'une d'entre elles à
Genève.

C'était, jeudi 20 novembre et vendredi 21 novembre,
l’un des raouts les plus courus de Genève : une
conférence intitulée « Le nouveau tournant de la place
financière » et qui pour la seconde année consécutive
rassemblait dans un palace de la ville des centaines de
banquiers, intermédiaires financiers, gestionnaires de
fortune, trustees et avocats suisses venus faire le point
sur les récentes évolutions.

Durant les deux jours de discussions, organisées
par le quotidien Agefi et Academy & Finance, il a
ainsi été principalement question de la « nouvelle
norme internationale » baptisée EAR (échange
automatique de renseignements), un ovni qui atterrira
bientôt dans le quotidien des banquiers. Après
avoir résisté pendant plusieurs années, la Suisse
s'est finalement engagée, le 29 octobre dernier à
Berlin, à pratiquer, au plus tard en 2018, l’échange
automatique d’informations en matière fiscale sous
l’égide de l’OCDE. Selon le calendrier prévu, les
établissements financiers devront en 2017 collecter
des informations concernant leurs clients étrangers
(soldes des comptes, dividendes, intérêts et autres
revenus, ainsi que l’identité des bénéficiaires réels
des trusts, fondations et autres montages opaques).
Lesquelles seront communiquées à l’Administration
fédérale des contributions (AFC), qui les transmettra
en 2018 aux pays de résidence de ces clients. Ce

qui devrait fortement dissuader les fraudeurs du fisc.
L'échange administratif d'information à la demande
subsistera en parallèle. 

Pascal Saint-Amans devant les banquiers suisses à
Genève, Jeudi 20 novembre 2014  © Agathe Duparc

Pascal Saint-Amans, directeur du centre politique
et d’administration fiscale (CTP) de l’OCDE, était
l’invité vedette de la journée. L'ancienne bête noire
des banquiers suisses est aujourd’hui l'un des hommes
les plus convoités. Dans les couloirs de la conférence,
Patrick Odier de l'Association suisse des banquiers
(ABS) l’interpelle poliment en lui rappelant qu’« il
faut organiser prochainement une rencontre pour
discuter de certaines choses ». Le Français surbooké
promet de donner suite à cette demande.

M. Saint-Amans a adressé ses « félicitations »
à la place financière helvétique. « Nous sommes
extrêmement impressionnés par la rapidité de réaction

de la Suisse qui a été le 52e État à signer le MCAA
(Accord multilatéral entre autorités compétentes
concernant l'échange automatique de renseignements
relatifs aux comptes financiers) ce mercredi 19
novembre », a-t-il lancé tout sourire, ne manquant
pas de rappeler le chemin parcouru, ponctué de
crises. Quand, par exemple en avril 2011, la Suisse
avait été recalée lors de son examen par le Forum
mondial pour la transparence et l’échange de
renseignements, interdite de passer en phase 2
pour cause de législation incomplète en matière
d’échange de renseignements fiscaux à la demande
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(alors le standard international). Il y a encore un
an, l’exaspération était à son comble entre Berne
et Paris : toutes les demandes d'entraides françaises
étaient bloquées car la procédure suisse obligeait alors
à prévenir les fraudeurs avant la transmission de leur
dossier. Ce point a été rectifié dans la loi helvétique.

« Vous avez été extrêmement lents, vous avez
créé d’énormes frustrations et les dernières années
ont été horribles, mais on est sortis de cette
incompréhension », a résumé sur le ton de la boutade
Pascal Saint-Amans, soulignant que le nouveau
standard de l’échange automatique avait été élaboré
en un an seulement et que la Suisse y avait
activement participé.

Ces derniers mois, le lobby bancaire helvétique s’est
battu bec et ongles pour que ses exigences figurent
dans la nouvelle norme : que les renseignements
échangés soient exclusivement utilisés aux fins
fiscales convenues (principe de la spécialité) ; qu’ils
soient transmis sur une base réciproque ; que la
confidentialité soit garantie afin que les données ne
tombent pas entre toutes les mains (par exemple, entre
celles des mafias...) ; et enfin que les bénéficiaires
effectifs des comptes, même ceux qui se cachent
derrière des trusts et autres montages juridiques
sophistiqués, soient identifiés. Berne parvenait ainsi à
imposer la notion de « level playing field », obligeant
théoriquement tous les pays à transmettre la même
qualité d’informations fiscales.

Tout reste maintenant à faire pour préparer le grand
saut vers l'échange automatique. Ce changement
radical de pratique devra aussi être entériné par le
parlement suisse et peut-être par le peuple.

Trois mandats de négociations ont été adoptés par le
Conseil fédéral (voir le communiqué officiel ici). Le
premier avec l'Union européenne promet d'être long
etardu. Déjà, des voix s’élèvent pour dire que ces
délais ne seront pas tenus. Berne hésite ainsi à négocier
avec l’UE comme un bloc, ou à passer des accords
avec chacun des États membres, ce qui permettrait
d’arracher des contreparties. « Si on négocie pays par
pays, on pourrait essayer d’obtenir la possibilité de
régulariser les clients et également obtenir un accès

aux marchés financiers. Car à quoi bon donner des
informations sur des clients si on n’a pas d’accès au
marché du pays d’où ils viennent ? » a ainsi résumé
Jan Langlo, avocat fiscaliste chez Pictet et directeur-
adjoint de l’Association des banques privées suisses.

Le programme de la conférence à venir sur la
&quot;régularisation du passé&quot;  © Academy & Finance

En attendant le passage à l'échange automatique, la
question de la « régularisation du passé » reste toujours
aussi sensible. Le 4 décembre se tiendra à Genève un
colloque : « La fermeture des comptes de clients
non régularisés : comment bien faire ? ». Échaudés
par les procédures judiciaires ouvertes en France
et en Europe contre certains établissements (UBS,
HSBC et Reyl), et les inculpations pour blanchiment
de fraude fiscale qui touchent des banquiers, les
banques veulent au plus vite se débarrasser des clients
indélicats, autrefois accueillis à bras ouverts. Des
mesures draconiennes ont été prises contre ceux qui
ne veulent pas se régulariser, comme le blocage
de leurs comptes, le plafonnement des retraits en
liquide, ou l’interdiction des transferts vers d’autres
pays. Indignés, certains clients ont saisi la justice
comme s’en fait régulièrement l’écho la presse suisse
(voir l’article du Temps). En France, le processus
de régularisation se déroule plutôt bien. Selon les
derniers chiffres donnés par la RTS, 12 000 dossiers
ont été reçus par la cellule mise en place à Bercy,
ce qui représente une somme de 11 milliards d’euros
et 2 milliards de redressements fiscaux pour 2014.
Mais beaucoup resterait à faire. Selon une étude
citée par l'ATS,  80 000 comptes non déclarés
étaient détenus, fin 2010, par des Français, ce qui
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représentait 83 milliards de francs suisses (69 milliards
d’euros). Contre 210 milliards de francs déposés par
les Allemands et 158 milliards par les Italiens.

Le trou noir américain ?

La Suisse devra aussi renégocier avec les États-Unis
l'accord FATCA (« Foreign Account Tax Compliance
Act »). Cette loi américaine oblige les établissements
du monde entier à transmettre les informations dont
ils disposent sur les contribuables américains ("US
Persons"), sous peine d'une retenue à la source
dissuasive de 30 % des flux concernés. En juin 2014,
Berne avait opté pour le modèle 2 de FATCA qui
prévoit de remettre au fisc américain (IRS) les données
des « US Persons », avec l'accord de ces dernières.
Le gouvernement souhaite maintenant passer au
modèle 1 de FATCA : une transmission automatique
de renseignements, via l’administration fédérale des
contributions (AFC), épargnant aux banques d’avoir
à traiter avec l’IRS. Washington a fait savoir que
cette renégociation serait rapide. Mais un point crucial
agite la place financière : le fait que jusqu’ici les
Américains n’appliquent qu’une réciprocité limitée,
ne transmettant à leurs partenaires de FATCA
que des informations sur les intérêts des comptes
d'épargne. Plus encore, les États-Unis bénéficient
d’une dérogation, n’étant pas tenus d’identifier les
bénéficiaires effectifs des comptes détenus dans leurs
banques via des juridictions opaques avec lesquelles
ils n’ont pas signé d’accord FATCA, ce qui est le cas
de Panama.

Michel Dérobert, directeur de la l&#039;Association
des banques privées suisses  © Agathe Duparc

« C’est notre principal souci », reconnaît Michel
Dérobert, directeur de l'Association des banques
privées suisses (ABPS) interrogé par Mediapart. « Les
États-Unis ont réussi à imposer au monde un standard
qu’ils ont inventé pour eux-mêmes, mais qu’ils ne
s’appliquent pas à eux-mêmes. Pour l’instant, FATCA
est unilatéral et en grande partie non réciproque »,
explique-t-il. L’administration Obama a promis de se
plier prochainement à un véritable échange. « Je ne
vois aucune tendance politique qui aille dans ce sens »,
regrette le banquier, estimant que les républicains
du Congrès allaient sans doute continuer à s’opposer
à ce que les banques américaines livrent toutes les
informations sur leurs clients étrangers. « J’espère
bien que les autres pays sont conscients du fait qu’il
y a peut-être là un trou noir, peut-être déjà utilisé »,
conclut Michel Dérobert.

Interrogé lors de la conférence, Pascal Saint-Amans
a reconnu que « les États-Unis n’ont pas pris
d’engagement de réciprocité, et même s’ils l’avaient
fait, ils n’en seraient pas capables ». Le Français
rappelle qu’aux États-Unis et pas seulement dans
certains États comme le Delaware, il subsiste « un
problème sur l’identification du bénéficiaire effectif
», avec les Limited Liabilities Compagnies (LLC ou
compagnie à responsabilité limitée) déjà épinglées
par l’OCDE.
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Cette structure juridique spécifique existe dans 48
États américains. Il est facile et peu coûteux de
l'utiliser comme une offshore derrière laquelle se
cacher, pourvu que l’on soit citoyen non américain
et que l'on n'ait aucune activité dans le pays. Les
LLC du Delaware, du Wyoming et du Nevada ne sont
toujours pas tenues de transmettre le nom et l’adresse
de l’actionnaire au registre du commerce, ni de donner
ces informations à l’État lors de la création de la
société. (Voir ici l'enquête d'Iris Deroeux sur le
Delaware.)

Enfin, dernier chantier pour l’échange automatique :
la signature d’accords avec les pays hors États-Unis
et UE. Sur ce point, la Suisse a été explicite : elle
agira selon le principe de la réciprocité et en fonction
de son seul intérêt. « Dans une première phase, on
pourrait envisager en priorité l'échange automatique
avec des pays répondant aux critères suivants : liens
économiques et politiques étroits avec la Suisse ;
si nécessaire, mise à disposition de suffisamment de
possibilités de régularisation pour les contribuables
concernés ; potentiel commercial faisant de ces pays
des partenaires importants et prometteurs pour le
secteur financier suisse », indique un communiqué
du Conseil fédéral. En clair, les pays en voie de
développement dont les élites sont corrompues et
pratiquent l’évasion fiscale ne devraient rien obtenir
de la Suisse, n'étant eux-mêmes souvent pas en mesure
de procéder à cet échange. À cela s’ajoute l'argument
selon lequel il ne saurait être question de transmettre
des informations à des pays qui se sont pas des États
de droit. Ce qui n'a jamais empêché les banquiers
d'accueillir les fortunes spoliées des potentats. 

Toute la profession réfléchit déjà sur les aspects
purement pratiques de l'échange automatique. Jan
Langlo, directeur adjoint de l'Association des banques
privées suisses, prédit des situations ubuesques :
des clients étrangers dont on ne connaît pas le
lieu de résidence avec l’impossibilité de transmettre
à un pays précis les renseignements, des trusts
dont les « controlling persons » sont de quatre
nationalités différentes, obligeant à multiplier les
envois, etc. « Beaucoup de travail attendent les
banques et les coûts sont difficiles à chiffrer, sans
doute des centaines de millions de francs », a estimé
l'avocat fiscaliste, regrettant qu’aucune étude n’ait été
faite sur le coût/bénéfice de l’échange automatique
d’informations. « Les États ont plus à gagner avec
un projet de type BEPS (le plan d’action de l’OCDE
contre l’optimisation fiscale agressive des grandes
entreprises - ndlr). Espérons que le bon sens et la
raison l’emportent ! » s'est-il exclamé.

Certains de ses collègues peaufinent déjà leur
stratégie pour répondre aux besoins futurs de leurs
riches clients. Fabrizio Gonzales, associé de l’étude
Anaford à Zurich, a expliqué que l’essentiel du travail
porterait sur le choix judicieux de la résidence fiscale,
le pays où seront envoyées les informations bancaires.
L’avocat prenant l’exemple d’une « personne qui ne
veut pas que les renseignements soient envoyés au
Royaume-Uni ». Selon lui, certains pays quand ils
recevront ces données se contenteront de les croiser
avec les déclarations fiscales des contribuables, mais
dans certains cas « il y aura des milliers et des milliers
de vérifications fiscales. Des sirènes vont s’allumer
et ce sont des choses qu’il faudrait éviter », a ajouté
l’avocat d’affaires.
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